
 
 

Le bimensuel électronique 
du Mouvement Montréal français 

 
le 23 août 2007 (volume 2 numéro 1) 

 
Aujourd’hui notre bimensuel porte sur les sujets suivants : 
 
1- 30e anniversaire de la loi 101, dimanche; on vous attend! 
2- Invitation à signer la déclaration commune à l’occasion du 30e 
3- Membres du conseil du Mouvement Montréal français (MMF)  
4- Marie Laberge compose le texte inscrit sur la fontaine de Tourny 
5- Difficile de parler en français aux douanes canadiennes 
6- 50% du budget au CHU anglophone et 50% au CHU francophone! 
7- Parler anglais à Dorval? 
8- La cour renverse un article de la Charte – accès à l’école anglaise 
9- Mon pays, c’est ma langue 
10- Le français, la loi 101, le PQ et le PLQ 
11- Trente ans plus tard, pour une loi 101+ 
12- Photos du MMF au défilé de la Fête nationale le 24 juin 
13- Rappels : faire circuler; visitez le site; devenez membres et faites un don en ligne; pour 
en savoir plus; commentaires et suggestions, changement d’adresse 

 
Nous, citoyennes et citoyens regroupés dans le Mouvement Montréal 

français, 
 
lançons un appel pressant à la mobilisation et à l’action, non seulement pour contrer les 
reculs du français à Montréal, mais surtout pour réaliser les objectifs de la Charte de la 
langue française :  
- faire du français la véritable langue officielle et commune dans la région métropolitaine 
de Montréal,  
- favoriser l’inclusion et la francisation des nouveaux arrivants et des allophones,  
- assurer l’avenir du français au Québec.  



 
Chers membres et sympathisants du Mouvement Montréal français, 
 
Oui, on vous attend en grand nombre au rassemblement et à la marche 
organisés par le Mouvement Montréal français à l'occasion du  
30e anniversaire de la « loi 101 », ce dimanche 26 août. 
 
Départ à 13 h devant la station de métro Mont-Royal à Montréal. 
 
Grande marche sur Saint-Denis et Sherbrooke, qui se terminera par un 
rassemblement au parc adjacent à l'Office québécois de la langue française 
(rue Sherbrooke, près de Saint-Urbain) où il y aura discours et musique, 
 
avec la participation de Gilles Duceppe, Chritopher Hall, Pierre Curzi, Amir 
Khadir, Francine Castonguay-Laurin, Marcel Tessier, Maria Mourani, Jean-
Claude Germain, Claudette Carbonneau (CSN), Réjean Parent (CSQ), René 
Roy (FTQ), Pierre St-Germain (FAE), Lisette Lapointe,  
 
ainsi que Mario Beaulieu (MMF), Jean-Paul Perreault (Impératif français) et 
Jean Dorion (SSJBM).  
 
Le Mouvement Montréal français lance un appel à la mobilisation ! 
 
Venez en grand nombre réanimer la loi 101! Amenez vos parents et amis! 
 
Nous célébrons: 
 
- l'adoption de la Charte de la langue française (loi 101) le 26 août 1977 
- les progrès effectués dans l'exercice de notre droit de vivre et de travailler       
en français 
 
Nous constatons que : 
 
- le français n'est pas la langue publique commune à Montréal et dans les 
autres régions multilingues  
- l'avenir du français au Québec est donc toujours menacé 
 
Nous dénonçons : 

 
- plus de 200 amendements à la Charte 
- l'anglicisation des institutions, des milieux de travail, des services publics,  
des cégeps et des universités 
 
Nous revendiquons : 



  
- l'application rigoureuse de la Charte et son renforcement 
 

--------------- 
 

2. Invitation à signer la déclaration commune à l’occasion du 30e 
anniversaire de la loi 101 : 

les plus beaux fruits sont à venir:  
faire du français la langue publique commune  

Voici quelques extraits de cette déclaration commune que vous 
pouvez lire et signer sur le site du MMF www.montrealfrancais.info : 
 
« Il y aura trente ans ce 26 août que le Québec ouvrait un nouveau chapitre 
de son histoire en adoptant la Loi 101. Ce fut un coup d’audace formidable 
dont les effets se firent sentir immédiatement. La langue française se voyait 
enfin reconnaître la place qui lui revient. La force de la loi révélait le peuple à 
lui-même. Cette charge symbolique eut un impact considérable sur notre 
société : celui de donner enfin à la majorité sa légitimité nationale. 
 
L’affirmation du français comme langue officielle, langue commune, langue 
du travail, langue des échanges et du rayonnement, trait caractéristique et 
fondateur de la nation et porteur de son avenir, voilà le geste et la volonté 
que nous célébrons aujourd’hui.  
 
En normalisant la place du français dans ses institutions, la société 
québécoise s’en retrouvait radicalement transformée, et la nation mise en 
mouvement : telle aura été la grande intuition de Camille Laurin. C’est par 
rapport à cette expérience fondatrice plus qu’aux diverses mesures concrètes 
prévues qu’il faut d’abord mesurer le chemin parcouru. Car si des progrès 
ont été réalisés, il faut bien constater qu’ils ne l’auront jamais été dans la 
quiétude sereine d’une quelconque pax canadiana. Dès son origine, des 
forces ont été mises à l’œuvre pour la dénaturer et la faire dévier de sa 
trajectoire. Aussitôt déposée devant l’Assemblée nationale, la loi qui devait 
faire du français la seule langue officielle du Québec a été mise à l’épreuve 
par ceux qui ne cesseront jamais de la contester.  
 
La francisation du Québec, objectif de la Charte de la langue française, n’est 
pas complétée, loin s’en faut; surtout à Montréal, où des progrès ont certes 
été réalisés, mais où dans plusieurs domaines le français plafonne quand il 
ne régresse pas. » (…) 
 
« Il faut une nouvelle Loi 101, dont les dispositions permettront de mieux 
accorder la francisation avec les diverses fonctions d’intégration des 
institutions publiques. » (…) 



--------------- 
 

3. Membres du conseil d’administration 
 du Mouvement Montréal français 

 
Mario Beaulieu, présidence;  
Marc-André Bahl, événements, mobilisation; 
Sophie Beaupré, organisation, mobilisation; 
Éric P. Ciaburro, coordination; 
Jean Dorion, grand conseiller; 
Francis Dupré, lobbying, financement;  
Jean-Pierre Durand, liaison, relations externes; 
Georges Le Gal, secrétaire, communication (bulletin électronique); 
Patrick Sabourin, contenu, recherche; 
Jean-Marc Tellier, communication, action militante; 
Paolo Zambito, gestion, trésorerie. 

--------------- 
 

4. Marie Laberge compose le texte inscrit sur la fontaine de Tourny 
« Ici, le Québec s’affirme/Loyal et fier/Fort d’hier/Courageux pour 

toujours/Et déterminé à ne pas mourir. » 
 

Extraits de l’article paru dans le journal Le Soleil du  30 juin 2007  
 
(…) « Marie Laberge n’a pas cherché à jouer les porte-étendards politiques 
lorsqu’elle a composé les vers qui ornent désormais la fontaine de Tourny. Il 
reste et il restera que ces mots muets diront haut et clair : « Ici, le Québec 
s’affirme/Loyal et fier/Fort d’hier/Courageux pour toujours/Et déterminé à ne 
pas mourir. » (…) 
 
« À ce propos, l’écrivaine ajoute : « Au fond, mon nom n’a pas tellement 
d’importance, puisqu’il ne dira peut-être pas grand-chose aux promeneurs du 
futur. Ce qui compte, c’est le texte que l’on pourra lire au-dessus : il 
témoignera de la persistance de la langue française, 400 ans après la 
fondation de Québec. Cette langue paraîtra-t-elle exotique aux yeux des 
générations lointaines, de la même façon que l’écriture de Cartier semble un 
peu étrangère à nos propres yeux ? » (…) 
 
L’article au complet : www.vigile.net/article7512.html  

--------------- 
 

5. Difficile de parler en français aux douanes canadiennes 
 



Voir l’entrevue de Mario Beaulieu, président du Mouvement Montréal français 
à LCN le 9 juillet 2007. Mario Beaulieu indique qu'il y a 16% des Québécois 
qui disent ne pas pouvoir recevoir de services douaniers en 
français.http://lcn.canoe.com/lcn/infos/national/archives/2007/07/20070709
-092524...  

--------------- 
 6. Budget : 50% du au CHU anglophone, 50% au CHU francophone;  

le plus gros scandale depuis la construction du stade olympique? 
  
NDLR. Cinquante pour cent de l'enveloppe du budget du gouvernement 
québécois ira au projet de construction du centre hospitalier universitaire 
(CHU) anglophone à Montréal et 50% ira au projet de  construction  du 
CHU francophone à Montréal alors que les anglophones ne représentent 
qu’environ 10% de la population du Québec. 
  
Comme contribuable québécois, êtes-vous indigné, voire en colère? 
  
Croyez-le ou non, mais les leaders des principaux partis politiques à 
l'Assemblée nationale sont d'accord! 
  
Le français n'est-il pas la langue officielle (la seule) au Québec, depuis 
l'adoption  en 1977 il y a 30 ans de la loi 101 par le gouvernement du Parti 
québécois? 
  
On se souvient! 

--------------- 
7. Parler anglais à Dorval? 

 
Lettre de Jean Borduas dans la section Opinion du journal Le Devoir 
du 11 et 12 août 2007 : 
 
« Depuis deux ans, j'ai pris trois vols (dont le dernier au mois de juillet), à 
partir de Dorval, pour les États-Unis. 
 
J'ai constaté que la langue de travail et d'accueil des employés à l'égard des 
passagers, à la sécurité comme dans les aires de restauration, est l'anglais. 
Plus de la moitié des passagers de mes vols étaient francophones. On ne se 
bat pas pour sa langue juste avant de prendre l'avion. Dorval semble 
fonctionner comme un aéroport du Canada anglais. Cette situation est-elle 
normale? » 

--------------- 
 

8. Accès à l’école anglaise, 
la Cour renverse un article de la Charte de la langue française 



 
Extrait d’un article de Norman Delisle de La Presse canadienne du 22 
août 2007, paru sur le site de Vigile : 
 

« La Cour d’appel vient d’invalider une partie des dispositions de la Charte de 
la langue française concernant l’accès à l’école anglaise. 

Dans un jugement partagé à deux voix contre une, la Cour d’appel a déclaré 
inopérante l’article de la loi ajouté en 2002 qui mettait fin à un moyen utilisé 
par certains parents pour envoyer leurs enfants à l’école anglaise en dépit de 
la Charte. » (…) 

L’article au complet : www.vigile.net/La-Cour-renverse-un-article-de-la.  

--------------- 
9. Mon pays, c’est ma langue 

 
Extraits d’un texte de Jean Dorion, président de la Société Saint-
Jean-Baptiste de Montréal, paru dans l’édition du 13 août 2007 de 
L’Aut’Journal et tiré du site de Vigile du 22 août 2007: 

 

 « L’un des traits marquants des trois dernières campagnes électorales a été 
non pas l’absence du thème de la souveraineté (les dirigeants péquistes en 
ont beaucoup parlé, quoi qu’on dise), mais le silence sur les motifs 
principaux qui la justifient, soit la langue, la culture et le sentiment national 
engendré par l’histoire commune des Québécois. 

S’il y a un important parti politique indépendantiste au Québec, alors qu’il 
n’en existe pratiquement aucun dans les cinquante-neuf autres provinces ou 
États du reste du continent, c’est d’abord parce que les Québécois parlent 
français et qu’un grand nombre d’entre eux jugent que le statut 
constitutionnel actuel du Québec n’offre pas de protection suffisante face aux 
menaces qui planent sur leur langue. » (…) 

« Rappelons-nous qu’en juin 2002, l’Assemblée nationale a adopté la loi 104 
qui devait faire du français, à compter d’une date à fixer par décret, la 
langue unique des communications écrites entre l’État et les personnes 
morales établies au Québec. Le décret n’est toujours pas adopté. » (…) 

Le texte complet : www.vigile.net/Mon-pays-c-est-ma-langue. 

--------------- 
10. Le français, la loi 101, le PLQ et le PQ 



 
Extraits d’un article de Josée Legault dans le journal Voir du 16 août 
2007 sous le titre Le syndrome Le Pen : 
 
« Pour des raisons purement partisanes, Charest et Marois laissent sous-
entendre que l’ADQ et son chef auraient un petit, ou un gros fond 
xénophobe.(...) 
 
 « Puisqu’ils semblent vouloir tant s’intéresser à la question « identitaire », 
les chefs du PLQ et du PQ pourraient reconnaître que leurs propres partis, 
chacun à son tour au pouvoir, auront présidé au recul des programmes de 
francisation des immigrants, à l’acceptation béate de l’affaiblissement 
continu de la loi 101 devant les tribunaux, au refus de se donner un système 
d’éducation véritablement public et laïque, etc. Qu’ils commencent par 
proposer des manières de réparer les pots qu’ils ont cassés. » (…) 

« Les nouveaux arrivants peuvent apprivoiser l’identité québécoise de 
nombreuses manières, mais leur intégration passe avant tout par la 
francisation - à l’école pour les enfants, mais aussi au travail pour les 75 % 
d’immigrants qui arrivent ici déjà à l’âge adulte. 

Que le Québec finisse un jour par obtenir la pleine responsabilité en 
immigration serait sûrement une bonne chose. Mais ce n’est pas demain la 
veille. Et ça ne changerait rien au fait que le maillon le plus faible de la loi 
101 est justement son chapitre sur le français dans les milieux de travail. 

La commission Bouchard-Taylor sur les accommodements dits raisonnables 
se penchera sûrement sur la question globale de l’identité avec plus de 
finesse, de réflexion et de sens des responsabilités que n’en démontrent en 
ce moment certains de nos leaders politiques. 

Mais s’ils ne voient pas la nécessité, entre autres choses, de renforcer la loi 
101 au chapitre du français au travail, ils auront passé à côté de quelque 
chose de vital. » 

Le texte complet :www.vigile.net/Le-syndrome-Le-Pen. 

--------------- 
11. Trente ans plus tard, pour une loi 101+ 

 

Extraits d’une lettre de Jean-Paul Perreault, président d’Impératif 
français, parue dans l’édition du 22 août du Devoir et de Vigile :  



«  Le 30e anniversaire de l’adoption de la Charte de la langue française est 
l’occasion justifiée de célébrer les indéniables progrès accomplis. Cependant, 
l’euphorie n’est pas de mise. » (…) 

« À l’heure de la mondialisation, si visible dans le paysage linguistique avec 
l’anglicisation des raisons sociales (Future Shop, Best Buy, etc.), une 
importante mise à jour de la Charte de la langue française s’impose. 

Une loi 101+ s’impose ! » 

La lettre au complet : www.vigile.net/Trente-ans-plus-tard-pour-une-loi  

--------------- 
12. Photos du MMF au défilé de la Fête nationale le 24 juin 

 
Visonnez-les au : www.montrealfrancais.info/photos. 
 

--------------- 
13. Rappel! Rappel! Rappel! 

-------------- 
13.1 À faire circuler dans votre réseau 

 
Ce bimensuel vous intéresse. L’avenir du français à Montréal vous préoccupe. N’hésitez pas 
à faire circuler ce bulletin dans votre réseau!  
 
Plus les citoyens et citoyennes de partout au Québec seront sensibilisés à la situation du français à 
Montréal, plus le français deviendra la langue commune! 

-------------- 
13.2 Visitez régulièrement le site du Mouvement Montréal français 
 
Visitez régulièrement ce site au : www.montrealfrancais.info 
Il est une source inestimable de textes, d’articles, d’informations au sujet du MMf et de la situation du 
français à Montréal et ailleurs. Un site à inclure dans vos  favoris! 

-------------- 
 

13.3 Devenez membre et faites un don en ligne 
-------------- 

 
Vous voulez en savoir plus au sujet du Mouvement Montréal français et de la situation du 
français à Montréal? Vous voulez agir pour améliorer la situation? 

 
Visitez les sites : www.montrealfrancais.info et www.oqlf.gouv.qc.ca/francisation/respect/index.html  
 

--------------- 
13.4 Commentaires et suggestions au Mouvement Montréal français 
 
Vous aimez ou n’aimez pas ce nouveau bulletin électronique du MMf?  
Vous avez des suggestions pour en améliorer le contenu? 
Vous avez même des suggestions de nom pour ce bulletin? 
(info@montrealfrancais.org) 

-------------- 



13.5 Avis de changement d’adresse Internet 
 
N’oubliez pas de nous aviser de votre changement d’adresse Internet pour que nous puissions 
continuer à vous expédier ce bulletin. 
(info@montrealfrancais.org) 
 


